
1er juillet 2025 

 

 

ÉLECTIONS DES ÉQUIPES LOCALES 
ET DES POSTES VACANTS DU COMITÉ DE SURVEILLANCE 

 

Les candidatures pour les postes de responsables à la santé- 

sécurité au travail, responsables aux litiges, responsables à la 

mobilisation et à la vie syndicale seront ouvertes en septembre 

2025. Par ailleurs, deux postes vacants au sein du comité de 

surveillance seront également à pourvoir lors de ces élections. 

Les personnes intéressées à se présenter aux élections des 

équipes locales ou du comité de surveillance pourront consulter 

la trousse électorale, qui sera disponible sur le site web du STT-

CEMTL–CSN (https://sttcemtlcsn.monsyndicat.org/) dès le mois 

d’août. 

 

Les mises en candidatures se feront du 14 au 27 septembre 2025. 

 

N.B. Nous vous invitons à consulter les statuts et règlements sur 

le site web du STT-CEMTL-CSN afin d’avoir une description des 

fonctions des différents postes en élections.  

  

Art 9.05 : responsable aux litiges 

Art 9.06 : responsable en santé-sécurité au travail 

Art 9.07 : responsable à la mobilisation et à la vie syndicale 

Art 12.04 : membre du comité de surveillance 


